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Monsieur le Directeur général,  
 
Une inspection conjointe menée par l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Conseil départemental des 
Hauts- de- Seine a eu lieu au sein de l’EHPAD « Bel Air » situé 104 avenue Henri BARBUSSE 92140 CLAMART 
(N° FINESS : 9200024957) le 17 février 2022. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du Code des 
relations entre le public et l’administration, nous vous avons adressé 13 avril 2022 le rapport que nous a remis 
la mission d’inspection, ainsi que les 3 injonctions, 1 prescription et 13 recommandations que nous envisagions 
de vous notifier.  

Vous nous avez transmis le 25 avril 2022 des éléments de réponse détaillés, ce dont nous vous remercions. 

Vos éléments de réponse permettent de lever partiellement les injonctions et totalement 5 recommandations. 
Leur mise en œuvre pourra faire l’objet d’un contrôle ultérieur. 

Par ailleurs, au regard de l’ensemble des éléments de réponse apportés, nous vous notifions à titre définitif les 
3 injonctions, pour partie maintenues, la prescription et les 8 recommandations que vous trouverez en annexe 
au présent courrier.  

Nous appelons votre attention sur la nécessité de transmettre à la Délégation départementale des Hauts-de -
Seine et au Conseil départemental des Hauts-de-Seine les éléments de preuve documentaire permettant la 
levée définitive de ces décisions. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception 
de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site https://citoyens.telerecours.fr 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de notre considération distinguée. 
 

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 

 Pour le Président du Conseil départemental des 
Hauts de Seine, et par délégation, 
La Directrice du pilotage des établissements et 
services 

 
Charlotte GALLAND 
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Saint-Denis, le 23 mai 2022 
 
 


















